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Sciences Po Paris à l’heure de l’hypersélection

La suppression du concours d’entrée et l’intégration à la procédure Parcoursup ont fait exploser
le nombre de candidats en 2021. Et évoluer le profil des admis, venant d’horizons plus divers
qu’auparavant.
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C’est un raz de marée auquel Sciences Po ne s’attendait pas. Au printemps 2021, 12 000 lycéens de

terminale se sont portés candidats pour intégrer l’institut d’études politiques (IEP) parisien. En un an,
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le chi�re a tout simplement doublé, pour un nombre de places (793) stable. Le taux de sélection a

mécaniquement plongé : seuls 6,6 % des postulants ont été admis. L’entonnoir s’est drastiquement

rétréci, et a fait entrer l’école dans l’ère de l’hypersélection.

Cette hausse soudaine du nombre des candidatures n’a rien d’un hasard : depuis cette année,

l’établissement n’organise plus de concours. Pour les lycéens, plus besoin de se rendre, au mois de

février, dans un centre d’examens pour plancher sur de lourdes épreuves écrites d’histoire, de

sciences sociales ou d’anglais : désormais, l’IEP sélectionne ses futurs étudiants sur Parcoursup, sur la

base des notes obtenues au lycée et d’un dossier à remplir, puis par un oral (organisé en distanciel).

De quoi lever des barrières et inciter davantage de jeunes à tenter leur chance. « C’est avant tout la

présence de Sciences Po sur Parcoursup qui a contribué à la très forte hausse du nombre de candidats.

Cela a facilité une candidature qui nécessitait auparavant une démarche spéci�que qui décourageait

les lycéens les moins “légitimes” », observe le sociologue Marco Oberti, professeur à Sciences Po,

spécialiste de la procédure d’admission.

Lire aussi |   Sciences Po : retour au concours commun pour sept IEP

Les très bons bulletins ne su�isent plus. L’enjeu est désormais de
« sortir du lot ».

Qui sont les 6,6 % d’élus à avoir été reçus en 2021, au terme de cette sélection inédite ? D’abord

d’excellents élèves. Les admis que nous avons interrogés tournaient tous à 17 de moyenne ou plus.

Cette année, Sciences Po affirme que 97 % des admis ont eu, au bac, une mention très bien, et 50 %

ont même décroché les félicitations du jury (18 ou plus). Mais à l’heure de l’hypercompétition, les très

bons bulletins ne suffisent plus à départager les candidats. L’enjeu est désormais de se distinguer, à

une époque où les notes sont plus généreuses que jadis et où 13 % des bacheliers généraux

décrochent une mention très bien (ils étaient 1,3 % en 2001).

Système à l’anglo-saxonne

Pour cela, Sciences Po a mis en place un système à l’anglo-saxonne, loin des épreuves de concours

pouvant conduire, selon la critique habituelle, à recruter des « clones » surentraînés. Une position

singulière dans le monde des grandes écoles. Un talent à raconter une histoire, un point de vue sur le

monde, une passion dont on sait tirer parti, des responsabilités ou des engagements, des

performances artistiques ou sportives, un sens de l’intérêt général : voilà ce que recherche désormais

Sciences Po, indiquent ses responsables. Qui tentent de mesurer ces capacités au travers de

l’entretien oral et de plusieurs travaux écrits, à adjoindre au dossier Parcoursup. Par exemple,

en 2022, les candidats devront expliquer quelle statue ils souhaiteraient voir ériger dans l’espace

public, ou dire à quels événements du XXe siècle ils auraient souhaité participer.
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